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Fichier des bonnes expériences 
 

Issues du colloque « Trame verte et bleue : les continuités de la vie », 28 – 29 avril 2009 

 

 

 

Expérience 1  

Identification de la TVB : Le PNR Oise – Pays de France 

« Zonage spécifique pour la TVB dans le PNR » 

Le point de vue d’un technicien 

Le PNR Oise-Pays de France est entouré par l’aéroport de Roissy, la Francilienne, la LGV Nord et par l’Oise, urbanisée sur 

l’essentiel de son cours. Les liaisons écologiques avec l’extérieur du parc sont donc rares et vulnérables. Les corridors 

résiduels peuvent être étroits et menacés par des projets de Zones d’Activités (ZA). D’autres corridors sont plus larges, avec 

une continuité paysagère, mais sont marqués par des petites routes, des clôtures, de la cabanisation - problèmes plus 

classiques qu’on sait traiter.  

Des études sont menées pour chaque corridor, afin d’évaluer les menaces paysagères, faunistiques et floristiques. Un zonage 

spécifique est ensuite établi et transcrit dans les documents d’urbanisme (PLU, POS), mais la largeur des corridors n’est pas 

strictement définie, et dépend de l’évolution de l’environnement. Les résultats sont donc mitigés.  

Le PNR peut également intervenir par la politique foncière, notamment par le biais de la SAFER ou au titre du droit de 

préemption des ENS(compétence déléguée par les Départements), pour, le cas échéant, faire passer une parcelle essentielle 

dans le domaine public.  

 

Avec l’aide du PNR, l’association Forêt en Aulnoye installe périodiquement un barrage à batraciens sur une lisière de forêt. 

Les biocorridors ne concernent pas que les grandes espèces. Ici, il s’agit d’un couloir de migration pour batraciens qui fait 500 

m de large. Le barrage permet de recueillir la totalité des 3000 batraciens migrant chaque année au travers de cette zone. 

Des bénévoles leurs font ensuite traverser la route adjacente. Autrement, ils seraient amenés à traverser la route par eux-

mêmes et se feraient écraser par les voitures, notamment les crapauds communs qui ont un déplacement lent.  

Les barrages permettent à la fois de connaître le nombre de batraciens qui migrent chaque année. La solution est efficace et 

participe pleinement à la sensibilisation des publics, mais dépend de la volonté des bénévoles. D’autres couloirs de migration 

ne sont pas encore équipés de barrages. A moyen ou long terme, ils ont vocation à être remplacés par des crapauducs 

intégrés de façon pérenne à l’infrastructure routière. 

 

 

Expérience 2  

Mise en œuvre de la TVB : Les mines de lignite d’Aquitaine 

 

Les pires réalisations peuvent devenir des réussites. Il en va ainsi des mines de lignite d’Aquitaine, qui, grâce à la remontée 
des eaux, ont créé des plans d’eau, donc une zone humide. Désormais, 20 000 grues, qui gagnaient jusqu’ici l’Andalousie, où 
les cultures ont été placées sous tunnel, s’arrêtent à Arguzan, où un tourisme vert se développe d’octobre à décembre. 
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Expérience 3  

Définition de la TVB : La politique de la biodiversité en Région Rhône-Alpes  

« Opposabilité et compatibilité deux armes pour la mise en place de la TVB » 

Le point de vue d’une élue 

Dès 2005, la Région Rhône-Alpes  a réuni des acteurs aussi divers que les entreprises, les institutionnels, les ONG, etc., qui 
ont tous un rôle à jouer dans la construction de la politique de la biodiversité. Un groupe de travail a été réuni pour procéder 
à l’état des lieux, et la nécessité des corridors écologiques a été soulignée. La DIREN, les chasseurs, les agriculteurs, la 
FRAPNA, le CORA, etc. ont été réunis pour faire un état de lieux de l’existant, et établir une cartographie très fine, sur les 
zones d’intérêt majeur comme sur les zones ordinaires.  

La clé est de rassembler des acteurs allant bien au-delà du champ de la protection de l’environnement afin de connaître les 
enjeux et les intérêts très variés dans une région où se côtoient une industrie et une agriculture très riches – y compris 
biologique – afin de les conjuguer. Cela permet de contrarier les rêves d’urbanisation de certains, qui négligent les crises 
environnementales et énergétiques. Les constats et les préconisations ont été construits en commun. La Région a la chance 
de disposer de la compétence propre de l’aménagement du territoire et peut donc y intégrer ces schémas.  

Dans les faits, opposabilité et compatibilité avec les documents d’urbanisme se complètent assez bien. 

C’est pourquoi ont été mis en place, en marge de la réalisation de l’atlas régional, des contrats de corridors biologiques 
permettant d’aider financièrement et techniquement les territoires de projet à établir une cartographie au 1/25 000 et à 
l’intégrer aux documents d’urbanisme. Des contrats de ce type ont déjà été conclus avec la Savoie, avec la vallée du 
Grésivaudan et avec Saint-Etienne Métropole. Le Grand Lyon a également établi une cartographie des corridors en milieu 
urbain, ce qui est très ambitieux. 

La Région Rhône-Alpes a mis en place des contrats de corridors. Il est évident que l’incitation financière favorise l’implication 
des territoires, mais celle-ci est encore plus soutenue par le travail d’un accompagnateur qui organise la gouvernance des 
projets grâce à des comités de pilotage. Les contrats durent cinq ans et peuvent comporter des budgets allants jusqu’à un 
million d’euros, mais la prise de relais doit être assurée pour assurer la pérennité des corridors. Pour ce faire, il est 
envisageable de les relier aux contrats de rivières, qui concernent souvent des sites identiques.  

 

 

Expérience 4  

Définition de la TVB : La trame verte entre  

Le massif de Fontainebleau et les Châteaux de Vaux-le-Vicomte et de Blandy-les-Tours 

 

Financer les continuités est possible si les communautés de communes se regroupent pour bénéficier d’un contrat. On 
travaille à présent à la mise en place d’une trame verte entre le massif de Fontainebleau et les Châteaux de Vaux-le-Vicomte 
et de Blandy-les-Tours, en recréant les continuités nécessaires pour franchir les axes de l’A5, du TGV, de la Seine, de l’A6, 
etc., ceci alors qu’autrefois les animaux provenant des Ardennes atteignaient Fontainebleau. Au bout de quelques mois de 
travail sur ce projet, le Conseil général a déboursé 4 millions d’euros pour financer des études. 

 

 

Expérience 5  

Définition de la TVB : Le PNR du Vexin français 

 

Le Parc naturel régional du Vexin français a pu élaborer avec la Direction départementale de l'Agriculture une méthodologie 

permettant de cibler les enjeux écologiques, agricoles et urbains. Le classement des corridors en Zone N (Zone Naturelle) 

permet de préserver les territoires de l’urbanisation ou de l’aménagement.  
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La concertation entre collectivités, PNR et services de l’Etat a notamment été menée avec les communes de Viarmes et de 

Seugy (Val d’Oise). Le PLU a intégré le corridor permettant le passage de la grande faune jusqu’à un bois situé sur la 

commune, d’où son classement en zone inconstructible, ce qui est très difficile à faire admettre au propriétaire de la parcelle. 

Le passage des animaux ne peut pour autant se résumer à cette parcelle de 60 m de large.  

 

 

Expérience 6 :  

Définition et mise en œuvre de la TVB : l’expérience américaine 

« La TVB pour résister au changement climatique » 

Point de vue d’une scientifique  

La Wildlife Conservation Society travaille dans 60 pays du monde entier pour défendre les espèces sauvages. Ses axes de 

travail concernent la préservation des habitats et des espèces, en lien avec le changement climatique. Tous convergent sur la 

défense de la connectivité à l’échelle de vastes territoires, qui seule permet de préserver la pérennité des espèces. Les 

nouvelles technologies apportent donc beaucoup. 

Elle défende également les connectivités régionales, dont la plus importante se trouve entre le grand écosystème du 

Yellowstone et l’habitat sauvage privilégié que constituent les montagnes Rocheuses. La Wildlife Conservation Society 

travaille également sur des connectivités transfrontalières entre le Yellowstone et le Yukon, au Canada, et sur d’autres axes 

de ce type en Amérique centrale et dans le monde.  

La science de la connectivité suscite de nombreuses recherches, et les responsables politiques commencent à s’y intéresser. 

Les Etats-Unis viennent de créer le premier programme national pour les biocorridors, et le Congrès réfléchit à présent à 

créer des réglementations sur le changement climatique, qui intégrerait les corridors dans le plan national des Etats-Unis. La 

connectivité constitue également une priorité de la résolution adoptée à Barcelone en 2008 par l’UICN. 

Cette question agite la communauté scientifique en raison des lacunes qui persistent, mais il faut pourtant avancer face à 

l’augmentation des populations humaines et de la fragmentation. De nombreux chercheurs nord-américains font des 

recommandations pour la sauvegarde de la connectivité. Ils jugent primordial de maintenir les maillages qui permettront à la 

biodiversité de résister au changement climatique, qui est désormais une donnée de base. 

L’évaluation de la qualité des maillages pose encore problème. Il y a deux semaines, une conférence réunie à Jackson Hole 

(Wyoming) en présence des gouverneurs des Etats de l’ouest des Etats-Unis, s’est penchée sur les principaux défis à relever 

en matière de recherche. Le groupe de travail issu de cette rencontre poursuit ses travaux de quantification de la 

connectivité, dont la redondance et la résilience, tout comme les notions de population minimale viable et de population 

fonctionnelle, sont des concepts centraux. Ce groupe propose également d’élargir les corridors, en vertu d’une démarche de 

prudence. 

L’information demeure insuffisante, mais les articles et études de terrain se multiplient sur ces sujets, et recouvrent 

désormais 30 à 50 % du territoire national, ce qui est assez satisfaisant pour commencer à concevoir les futurs réseaux. Les 

fonctions à mettre en œuvre concernent de multiples espèces dans l’espace et dans le temps, car le réchauffement 

climatique oblige à s’interroger sur la mise en place des corridors dans les cent ans à venir.  

Les chercheurs s’intéressent en particulier aux effets du changement climatique dans les zones montagneuses. La complexité 

de ces milieux entraînera des effets très variés en fonction de la latitude comme de l’altitude, qui détermineront les 

déplacements des espèces. Ces chercheurs intègrent les effets du réchauffement dans leurs modèles, notamment à partir 

d’espèces cibles. Le groupe a également discuté des étapes, paramètres et objectifs, et a prévu d’élaborer, en prenant en 

compte des critères socioéconomiques, le cadre de l’élaboration des plans de connectivité.  

Les modèles du réchauffement climatique sont aujourd’hui nombreux, mais tous doivent justifier leurs paramètres et leurs 

conditions de validation, car il faut pouvoir vérifier sur le terrain que les hypothèses du modèle se vérifient. Il faut également 

prévoir des plans de mise en œuvre, qui doivent être adaptatifs.  

Enfin, le premier corridor créé aux Etats-Unis, appelé le passage des antilopes pronghorn, a été créé pour faire face au déclin 

de ces antilopes constaté notamment dans le Parc national de Grand Teton, où elles se reproduisent. Des chercheurs ont 

constaté en 1995 que 95 % des jeunes se faisaient dévorer en l’espace de deux semaines par les coyotes. L’introduction des 

gloutons a alors permis de régler ce problème. Mais leur migration est la plus grande migration sauvage des Etats-Unis. Les 

recherches se poursuivent donc pour évaluer le rôle des obstacles tels que les clôtures, ainsi que les impacts actuels et à 
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venir du réchauffement climatique, car cette migration a chuté de 75 % à l’intérieur le Parc du Yellowstone.  

 

Grâce aux nouvelles technologies, des colliers GPS ont pu être placées sur des gloutons capturés dans une zone où nous 

pensions leur densité importante, afin de suivre leurs déplacements. L’un deux, capturé à proximité du Parc National de 

Grand Teton, se trouvait deux semaines plus tard dans le sud-est de l’Idaho, avant de revenir dans le Parc de Grand Teton, en 

passant par le Parc de Yellowstone, et de se rendre jusqu’à la frontière Nord avant de revenir à son point de départ six 

semaines plus tard. Il s’est ensuite déplacé à travers les monts de la Wind River, jusqu’à la frontière du Montana, où il été 

récupéré. Il avait donc parcouru, en tout, des milliers de kilomètres.  

Cet exemple montre qu’un individu peut circuler dans l’immense écosystème du Parc de Yellowstone, sur un territoire 

d’environ 11 millions d’hectares. Le Parc du Yellowstone offre quant à lui un territoire de montagne suffisant pour deux 

gloutons femelles. Donc, pour assurer la survie du glouton, il ne se suffit pas de le protéger dans l’immense parc du 

Yellowstone ou dans sa région, mais il faut également que les animaux puissent circuler dans l’ensemble des Rocheuses, au 

Canada comme aux Etats-Unis.  

 

Les études ont permis aux autorités du parc et aux services forestiers de signer un document afin de promouvoir la survie de 

l’espèce grâce à la protection du couloir de migration. En conséquence, les gouverneurs de l’Ouest réunis à Jackson Hole ont 

désigné ce couloir de migration comme le premier corridor classé aux Etats-Unis, et ont adopté une résolution qui sera 

reprise au niveau fédéral pour penser la réglementation des biocorridors. 

 

 

Expérience 7 :  

Définition de la TVB : revalorisation de la rivière Sallemouille 

« La réouverture des rivières en milieu urbain, un atout pour la biodiversité » 

Point de vue d’un élu  

Le projet de rouvrir la Sallemouille date de 10 ans. Cette rivière est enterrée depuis 40 ans dans une buse en béton. L’objectif 

est de restaurer la continuité écologique et le contact avec la nappe phréatique. Il existe très peu d’exemples dans le 

domaine de réouverture de rivières dans leur propre lit, qui plus est dans un espace urbain. Il faut de plus convaincre les 

populations de l’absence de danger, et plaider auprès de l’Agence de l’Eau et du syndicat de l’Orge.  

A force de persuasion, le projet a été adopté. Le Conseil municipal n’a pas été le plus difficile à convaincre. L’Etat, le 
Département, la Région, le Préfet, la DDA, sont autant d’arcanes à mettre en mouvement. Mais dès lors que le projet est 
ambitieux, il devient rapidement un projet pilote qui fédère les acteurs. Cette réouverture se déroulera en deux phases et est 
un bel exemple de ce que peut obtenir la volonté politique. 

 

 

Expérience 8  

Planification de la TVB : Le projet de  

Schéma régional des continuités écologiques en Ile-de-France 

« La TVB inscrite dans un document de planification » 

Le point de vue d’un technicien  

Ce travail de longue haleine remonte à une dizaine d’années. Les Schémas de Service collectifs des Espaces Naturels ont 

permis d’ouvrir la réflexion sur la multifonctionnalité des espaces, sur leur fonctionnement et sur les services écologiques 

qu’ils rendent.   

La révision du SDRIF a ensuite été l’occasion de proposer une vision fonctionnelle des espaces naturels à l’échelle de la 

région. Le projet arrêté par la Région intègre les cinq trames citées plus haut à travers le Schéma régional des continuités 

écologiques.  
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A cet égard, l’organisation de la région est relativement simple. Le bassin parisien est une cuvette où confluent plusieurs 

cours d’eau, dont les plus importants sont la Seine, l’Oise et la Marne, et qui sont à l’origine de l’urbanisation de la zone, à la 

fois pour des raisons biologiques et de communication. Depuis la zone centrale, occupée par Lutèce, puis Paris, 

l’agglomération s’est développée selon les logiques de la tache d’huile et des doigts de gants – c’est-à-dire le long des axes de 

communication qui la favorisent.  

La forte densité de la population a créé des besoins d’infrastructures impressionnants et caractéristiques, qui créent le 

cloisonnement et la banalisation les plus forts du pays, puisque la surface urbanisée a été multipliée par dix en un siècle. Les 

relevés naturalistes effectués sur la même période montrent que la biodiversité s’éloigne peu à peu du centre de la région.  

Cette région dispose d’espaces de biodiversité intéressants, essentiellement situés en périphérie : massifs de Rambouillet, de 

Fontainebleau, et zones amont et aval de la Seine, notamment. Ces grands ensembles ont tendance à s’isoler les uns des 

autres. Il s’est donc agi de rendre la région la plus transparente possible pour la plupart des espèces, au vu des impacts 

prévisibles du réchauffement.  

Pour cela, en reprenant la définition retenue par le Conseil de l’Europe, il faut relier les noyaux de biodiversité, au travers des 
zones tampons, par des réseaux. Les premiers sont bien connus grâce au très fort réseau scientifique qu’héberge 
historiquement l’Ile-de-France, mais les flux entre ces noyaux sont, eux, moins bien étudiés. Ce travail a donc été mené à 
partir de la cartographie fine des espaces naturels, qui a été établie, et grâce à la bonne connaissance de l’occupation des 
sols dans la région. Les possibilités de connexion ont ensuite été identifiées, notamment grâce à la photographie aérienne.  

 

L’IAU a identifié les stratégies de dispersion des espèces présentes à partir des stratégies les plus restrictives, ce qui les a 

amené à créer les cinq trames, auxquelles correspondent cinq notes rédigées à l’attention du public et des aménageurs : 

trames aquatique, humide, arborée, herbacée, et grande faune terrestre. Pour la trame aquatique, par exemple, on a songé 

aux espèces actuellement situées aux portes de l’Ile-de-France, et susceptibles de la réinvestir, telles que la loutre.  

Des espèces cibles ont été définies pour chaque trame en tant que marqueurs, en raison de leurs exigences, de la qualité 

devant être atteinte pour des milieux accueillant de très nombreuses autres espèces. Concernant la trame humide, les grands 

tritons ont été choisis puisqu’ils peuvent migrer entre des mares distantes de 500 mètres, ce qui a conduit à l’examen du 

réseau actuel, en recherchant les moyens de relier les réseaux principaux entre eux.  

La trame herbacée compte de nombreux insectes non volants, ainsi que des reptiles, des batraciens, etc. Elle emprunte les 

chemins ruraux, les bordures de routes, prairies, jardins privés, parcs, etc., et autres sites plus ou moins artificialisés. L’IAU 

s’est donc efforcé de constituer une trame régionale dense afin de relier les grands ensembles prairiaux naturels. Une trame 

spécifique Grande faune a également été établie. 

Pour y intéresser les élus, toute une série de documents intermédiaires a été établie. Dès les années 1999-2000 il avait été 

mise en place une base de données Grande Faune, dont le cerf est l’emblème en tant que plus grande espèce vivante de la 

région. Ceci visait également des fins de sécurité, car plus de mille accidents par an sont causés par ces animaux. L’attention 

de l’Etat et de la Région a donc été ainsi attirée, à partir d’un travail alors mené avec les chasseurs, les forestiers, afin de 

mettre en place une base de donnés Ongulés, qui référençaient les parcours, les zones de connexion, les passages de 

barrières, etc. C’était une bonne clé pour, ensuite, aborder d’autres espèces.  

Ce schéma a été intégré dans la réflexion du SDRIF, mais les partenariats à envisager pour sa mise en œuvre sont nombreux, 

car il interfère avec les problématiques des espaces agricoles et forestiers, des espaces de circulation douce et de loisirs. Fort 

heureusement, ces espaces sont animés par des problématiques semblables. Les productions agricoles et forestières 

suscitent des besoins d’échanges, et ont donc besoin de réseaux de communication qui sont des moyens de transit pour la 

biodiversité.  

De son côté, la population, comme la faune, a besoin d’espaces verts. Il est donc important de rapprocher ces nécessités 
grâce au schéma des espaces ouverts, qui montre que les lieux de circulation peuvent être multifonctionnels, et qu’ils 
doivent prendre en compte l’ensemble de ces fonctions, ce qui doit être l’ambition d’un aménagement cohérent du 
territoire.  

 

Le SDRIF a, pour une fois, été pensé en fonction de la complémentarité des problématiques, et non uniquement pour 

recenser les endroits vides où à construire. Bien au contraire, ces endroits ont été pensés positivement comme des sites de 

continuité. L’empilement des feuilles de calque du SDRIF a été conçu afin de permettre les complémentarités entre 

activités agricoles, circulations douces, etc. Cette méthode créée une carte nouvelle de l’Ile-de-France. 
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Il nous est d’abord abord apparu important de faire comprendre les démarches à tous les niveaux. Les Schémas régionaux ne 

peuvent devenir effectifs, et être précisés et complétés en fonction des caractéristiques écologiques et des espèces locales 

qu’à travers les SCOT et le PLU, qui en Ile-de-France, concernent 95 % des communes.  

L’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de l’Ile-de-France (IAU) est pour cela en train de créer des guides d’analyse 

fonctionnelle selon les espèces, car il est un fait que la majorité des élus et des techniciens ne savent pas comment 

fonctionnent la nature, l’activité forestière, etc. et la biodiversité. Il est très important de faire comprendre les 

fonctionnalités afin de faire intégrer des contraintes spécifiques aux PLU, grâce à des zonages spécifiques.  

 

 

Expérience 9  

Planification de la TVB : le réseau écologique pour le plateau Suisse 

« La capacité de négociation, un facteur de réussite » 

Point de vue d’un bureau d’études  

Dans les années 80, la Suisse a souhaité améliorer son agriculture et a adopté une ordonnance sur  l’amélioration écologique 

des espaces agricoles afin de pouvoir distribuer des subventions. Au bout de dix ans, il s’est avéré que les résultats étaient 

très faibles, et le pays a alors souhaité désigner des priorités claire en terme de biodiversité dans les milieux agricoles – d’où 

sont issues les premières réflexions sur les réseaux écologiques. Le développement des réseaux autoroutiers et ferroviaires 

avait en parallèle suscité des réflexions et proposé des pistes.  

Dans les années 90, Econat a donc établi une carte du réseau écologique, notamment pour le plateau suisse, afin d’identifier 

les espaces agricoles particuliers et  proposer des pistes d’action, telles que plantation de haies, etc. L’important savoir-faire 

développé alors peut sans aucun doute être utilisé. 

Face à la fragmentation due aux autoroutes, une étude sur le nombre de passages à faune nécessaires (et sur le budget 

nécessaire) a été commandée. Une vingtaine de spécialistes de la faune ont été réunis pour constituer une carte officielle des 

corridors à faune de Suisse, et 150 passages à faune indispensables ont été localisés et financés. La situation n’était pas pour 

autant satisfaisante, car la connaissance des zones réservoirs, des espèces réellement concernées, des connections à établir, 

etc., était très incomplète, d’où la commande, en 1998, de la carte des réseaux écologiques suisses.  

Econat a donc travaillé en équipe pendant quatre ans pour établir cette carte au 1/25 000
e
 de l’ensemble du pays, des cartes 

globales au 1/100 000
e
 et au 1/500 000

e
 étant constituées en parallèle. Mais le plus important a été au départ de s’accorder 

sur les notions de base.  

De nombreuses données scientifiques sont généralement disponibles pour les zones nodales, mais les zones d’extension 

possédant un bon potentiel de développement pour le milieu et pour les espèces sont en général moins bien connues. Les 

continuités écologiques englobent ces deux types de zones grâce à des milieux complémentaires fonctionnels qui vont servir 

d’espaces de liaison pour les espèces, bien qu’ils ne possèdent pas les caractères des habitats eux-mêmes. Des schémas ont 

donc été construits sur ce modèle, car les modèles proposés par Graham Bennett, pour le Conseil de l’Europe, étaient 

inapplicables sur le terrain. 

Il est apparu en outre qu’il existe toujours des réseaux et des sous-réseaux. Il n’y a pas un réseau écologique, mais un réseau 

des espèces des zones humides, et d’autres pour celle des zones aquatiques, forestières, etc. Nous les avons donc 

cartographiés, sachant qu’ils sont parfois complémentaires, mais souvent antagonistes. Ainsi, boiser un espace agricole en 

recréant un bocage est la meilleure façon se faire disparaître les espèces qui y sont liées, ce dont il faut être conscient.  

Les applications de la cartographie effectuées peuvent être d’échelle communale, régionale, nationale, voire européenne, 

mais dans tous les cas les éléments contenus sont identiques et utilisables. Car la TVB (ou le réseau écologique, selon les 

appellations) est avant tout un outil de travail. En effet les espaces et les paysages se transforment souvent beaucoup plus 

vite que l’on ne le pense, sous l’effet de l’urbanisation, des infrastructures, etc., et il faut pouvoir en analyser les impacts.  

La cartographie établie permet d’effectuer des tests de dispersion, par exemple à partir du réseau forestier, ce qui permet de 

constater que les possibilités de communication entre espaces boisés sont sur le plateau suisse très restreintes. Elle permet 

ainsi de tester différentes hypothèses de dispersion en fonction des milieux dans la région urbaine de Berne, montrant que 

certaines sont plus favorables que d’autres, et de réaliser des cartes de synthèses des dysfonctionnements.  

La compatibilité me semble le bon terme. La Suisse a décidé, sans opposabilité, qu’il était obligatoire dans tous les cas de 

respecter les corridors. Les zones nodales sont généralement bien identifiées, et les aménageurs et responsables de 
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l’urbanisme ont la charge de trouver des solutions lorsque des projets nouveaux se font jour.  

La société civile, lorsqu’un projet d’infrastructure ou de ZA est posé, a tout à fait intérêt à utiliser les cartes existantes, pour 

proposer, en cas de désaccord, des solutions alternatives intéressantes pour respecter les continuités paysagères et 

écologiques.  

Des tensions extrêmes se développent actuellement autour de certains projets. Afin de les éviter, c’est à la société civile, à 

partir d’études qu’elle peut faire réaliser, d’affirmer la valeur des principes de TVB et de proposer des solutions permettant 

de les respecter. Il est alors difficile aux responsables de les refuser. Je crois beaucoup à cette capacité de négociation pour 

faire respecter les trames. 

 

 

Expérience 10  

Planification de la TVB : la trame écologique dans le PNR Scarpe-Escaut  

ζ [Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀǳȄ t[¦ » 

Le point de vue d’un technicien de PNR  

Etant situé à la frontière belge, le PNR Scarpe-Escaut  est transfrontalier. La méthode utilisée pour établir la trame écologique 

est semblable à ce qui a été indiqué, distinguant différents réseaux et s’intégrant dans les schémas de la Région et des 

intercommunalités.  

Le PNR Scarpe-Escaut  collabore depuis plus de dix ans avec son voisin belge du Hainaut en raison d’évidentes continuités de 

relief, de milieux et de bassins versants. Cette approche n’a pas toujours été partagée par le gestionnaire technique, qu’il soit 

public ou privé : la mise en œuvre de Natura 2000 a été incohérente, puisque des sites identiques n’ont pas toujours été 

enregistrés de part et d’autre de la frontière. Les gestionnaires de cours d’eau n’avaient pas toujours l’habitude de travailler 

ensemble et il a fallu développer des méthodes et schémas communs.  

 

Les objectifs et stratégies ont été partagés par les techniciens pour identifier des cœurs de biodiversité, les corridors et les 

zones de reconnexion. La TVB du parc transfrontalier du Hainaut est désormais élaborée et devrait s’intégrer dans la Charte 

du PNR Scarpe-Escaut, et le futur Plan paysage du parc belge. Ces parcs ne disposent pas pour le moment de documents 

opposables, tels qu’un Plan parc, mais un nouveau décret devrait permettre une telle opérationnalité.  

La Charte du PNR Scarpe-Escaut  décline des mesures très précises telles que l’inconstructibilité des cœurs de biodiversité, la 

préservation de couloirs biologiques, mais également des mesures sectorielles agricoles et urbanistiques permettant la mise 

en œuvre de la TVB.  

Ainsi, un taux limite d’urbanisation devrait être décidé à l’issue de la renégociation de la Charte, actuellement en cours. La 

signature de la Charte par l’ensemble des partenaires (communes, collectivités, Etats, etc.) permet de partager objectifs et 

outils. L’opposabilité du Plan Parc aux PLU (qui couvrent 80 % du territoire) permettra de les faire valoir. Le PNR sera 

bientôt couvert par deux SCOT, dont l’un est en cours d’élaboration.  

La dimension transfrontalière s’exprime par le partage des objectifs et stratégies par les élus belges comme français. Les 
équipes techniques collaborent au jour le jour pour la gestion des espaces et le partage de l’ingénierie. 

Le Plan parc est établi au 1/50 000
e
, et ne constitue pas une cartographie précise, qui sera uniquement élaborée par groupe 

cible et par type de réseau. Il faut donc être vigilant en raison des dérives constatées dans certaines communes, qui sont 
tentées de réaliser des contre-expertises pour contester la présence d’un corridor sur leur territoire, afin de ne pas en tenir 
compte. 

 

Il faut préciser que le Plan Parc représente les corridors de façon diffuse et potentielle. La Charte du PNR prévoit que des 
études devront, dans ces zones, évaluer la viabilité des projets d’infrastructure – comme celle des exploitations agricoles. 

 

C’est une grande réussite qu’un taux d’urbanisation ait été fixé d’un part, d’autant plus que les PLU et SCOT sont opposables 

dans les PNR, et d’autre part qu’un travail transfrontalier ait été réalisé.  
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Malheureusement, un projet de station de ski située sur des anciens terrils est envisagé du côté belge. Sa réalisation serait 

une catastrophe environnementale. Quant au taux d’urbanisation, il reste largement trop élevé, figeant le taux actuel, alors 

que la zone du parc est déjà très urbanisée.  

La Région, qui finance directement ou indirectement 80 % du PNR ne peut agir, car les communes estiment qu’elles doivent 
choisir entre le parc et la politique sociale et économique. Cela montre que, même si une planification est maintenant 
disponible, les réflexes culturels n’ont encore pas évolué. 

 

 

Expérience 11  

Mise en œuvre de la TVB : les continuités le long des infrastructures linéaires 

«Les bandes de servitudes utiles à la connectivité »  

Le Point de vue d’un industriel  

Bien que cela puisse sembler paradoxal, les infrastructures linéaires telles que les gazoducs, peuvent constituer d’excellentes 

bases pour la trame des milieux ouverts dans les paysages naturels, forestiers et agraires, où ils sont devenus rares. La 

continuité de ces réseaux, le gel du foncier, l’absence de traitement chimique, la faible fréquentation et l’entretien par 

simple fauchage mécanique sont en effet propices au développement de la biodiversité de la strate herbacée et favorisent la 

circulation des animaux. 

Les fortes craintes suscitées par l’installation d’un nouveau gazoduc traversant des zones protégées situées dans le PNR du 

Vexin Français a ainsi fourni au début des années 1990 à GRTGaz, soucieux de s’inscrire dans une démarche de 

développement durable, l’occasion de mettre en place un premier partenariat avec le Muséum National d’Histoire Naturelle 

et le Conservatoire botanique du Bassin Parisien, ce qui a permis de réaliser des inventaires précis, au niveau très local, des 

espèces présentes dans les zones concernées.  

L’inventaire conduit sur 25 hectares environ a montré la présence dans les bandes de servitude de 37 % des espèces 

recensées en Ile-de-France, parmi lesquelles six espèces rares dans la région et une espèce rare au niveau national. Le genêt 

d’Angleterre a ainsi été inventorié en 2008 alors qu’il n’avait plus été recensé en Ile-de-France depuis 1841. Quant à la 

violette élevée, elle ne se rencontre plus que dans la Bassée (Seine-et-Marne) pour des raisons inconnues, et qu’à l’aplomb 

exact des gazoducs. D’autres espèces également, ne  se retrouvent que sur ces sites. 

Un second partenariat a donc été conclu, en lien avec la Région-de-France et la plupart des départements concernés, pour 

évaluer le rôle que les bandes de servitude des gazoducs jouent dans la connectivité, et pour le cas échéant l’améliorer et 

l’étendre aux lignes à haute tension, voies navigables et autoroutes – en sachant que ces dernières ne permettent pas, en 

raison de leurs clôtures, la circulation animale. Le Muséum est donc en train de créer des programmes semblables avec RTE 

et VNF.  

L’association Lestrem Nature a également pu tirer parti du renforcement de la capacité du gazoduc traversant son territoire 

d’intervention. Le refus du projet initial présenté par GDF par les acteurs locaux, (dont la DIREN) a amené GDF à définir avec 

eux des travaux de restauration et de compensation. Le projet mené en 2001 a contribué à améliorer la connaissance des 

milieux  grâce aux études et inventaires qui ont dû être menés.  

 

 

Expérience 12  

Définition de la TVB : le programme DIVA corridor 

« Des outils méthodologiques au service des TVB » 

Le point de vue de scientifiques 

Rassemblant le Conseil régional, les Chambres d’Agriculture, la Fédération des PNR de France, le CAREN, et soutenu par le 

Ministère de la recherche, le programme de recherche DIVA Corridor sur les corridors et les politiques publiques réunit en 

Bretagne une équipe pluridisciplinaire comprenant des écologues, des agronomes, des géographes et des juristes, qui vont 

travailler de 2008 à 2011. La Bretagne est en effet une région agricole de premier rang en France et les enjeux en termes de 

biodiversité, notamment ordinaire, sont importants.  



 
9 

Le programme vise tout d’abord à produire des méthodes de caractérisation et de test des continuités écologiques. Les 

modalités d’identification des continuités au niveau de la parcelle sont en effet souvent bien connues, mais en revanche, 

l’identification des continuités et discontinuités au sein des paysages agricoles ne dispose pas encore d’outils de référence. 

C’est pourquoi a été constituée, à partir de données SIG (Système d’information géographique), une cartographie régionale 

établissant l’occupation du sol avec une précision d’un hectare : eau, forêt de feuillus ou mixte, landes, prairies permanentes, 

différents types de culture, etc., dont les rôles pour les différentes continuités diffèrent.  

A partir de cette cartographie, en cours de validation sur le terrain, il d’agit de repérer les continuités et discontinuités créées 

par les paysages agricoles pour différentes espèces végétales et animales. Le programme devra déterminer quels sont les 

systèmes de production agricole favorisant l’émergence des continuités, ainsi que les facteurs de production défavorables à 

la dispersion des espèces. DIVA prévoit donc d’évaluer l’effectivité des corridors devant pallier la fragmentation créée par 

l’agriculture intensive.  

Il s’efforcera également de montrer dans quelle mesure la présence de corridors constitue un indicateur de biodiversité 

agricole, car peu de travaux le montrent actuellement. Avec le soutien du futur PNR du Golfe du Morbihan, DIVA évaluera 

notamment le rôle d’éléments du paysage tels que haies ou bois pour les continuités de la présence d’espèces telles que 

l’écureuil roux, mais également d’espèces de papillons et de coléoptères carabiques. 

DIVA a commencé à analyser les nombreuses réglementations applicables de la conception et de la mise en place des 

corridors, afin de dégager de nouvelles pistes d’action. D’ores et déjà, l’éclatement des réglementations concernées apparaît 

comme défavorable à l’appropriation de la notion de corridor sur le terrain. Le programme entend donc créer des outils 

permettant de relier politiques agricoles et écologiques au niveau régional – notamment au moyen des baux ruraux. Il 

s’agit également de concevoir des moyens de reconnaissance des corridors dans les chartes des PNR. 

Le programme apportera donc de nombreux outils méthodologiques à l’appui de l’élaboration des schémas régionaux de 

TVB.  

 

 

Expérience 13  

Mise en œuvre de la TVB : l’exemple picard 

« Un diagnostic de territoƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ Ł ƭŀ ¢±. » 

Le point de vue d’un scientifique 

La Région Picardie soutient depuis plusieurs années des dispositifs contractuels issus de rencontres entre agriculteurs et 

chasseurs en faveur de la gestion des jachères par le biais de projets Environnement Faune Sauvage et a souhaité étendre 

cette action. Elle a souhaité s’appuyer pour cela sur les préoccupations des agriculteurs, qui se soucient des questions 

cynégétiques, de gestion des ressources naturelles, de lutte contre l’érosion et pour la défense des paysages – même s’ils ne 

citent la biodiversité qu’en dernier lieu. 

Après deux ans de préparation auprès des partenaires concernés, le projet Gestion de Territoire propose ainsi depuis 2003 

un dispositif comprenant un travail d’animation mené en partenariat avec les Chambres d’agriculture, les associations de 

défense de l’environnement, la fédération de chasse, le Conservatoire des sites naturels de Picardie, le CRPF et les ADASEA. 

Le dispositif concerne toute la région et s’appuie sur la mise en place de contrats MAET volontaires et d’une durée de cinq 

ans.  

Chaque agriculteur est accompagné individuellement. Un diagnostic du territoire de l’exploitation est tout d’abord effectué, 

puis un catalogue de vingt mesures types est proposé. Il comprend des mesures de gestion, d’entretien et de restauration 

des éléments structurants : prairies, haies, arbres, talus, mares, jachères, bandes enherbées et prés vergers. Des aides 

spécifiques sont proposées pour soutenir la création de haies, de mares et de vergers haute-tige. Le programme a également 

permis la création de 40 hectares de parcelles en agroforesterie.  

Une des dernières exploitations ayant souscrit un de ces contrats se situe ainsi sur le plateau sédimentaire du Soissonnais. 

D’une surface de 280 hectares, elle comporte actuellement des parcelles mesurant jusqu’à 60 hectares et qui subissent les 

effets de l’érosion, à la fois sur les plateaux et en bordure des coteaux calcaires présents sur l’exploitation et dont les cavités 

abritent des chauves-souris.  

Il a donc été convenu avec l’exploitant d’installer des haies ainsi que des zones enherbées servant de zones tampons avec les 

secteurs non cultivés, en reprenant en particulier des pelouses calcicoles anciennement pâturées et laissées à l’abandon. Ces 
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mesures permettent de lutter contre l’érosion et le ruissellement et de préserver les auxiliaires de culture, ce qui répond aux 

souhaits de l’agriculteur.  

Durant deux jours, trois conseillers compétents dans les domaines agricoles, de la forêt et de la conservation sont venus 

proposer les actions à entreprendre à partir des préoccupations exprimées par l’agriculteur, car la connaissance du terrain 

est indispensable à la réussite de ces projets. Des formations sur des pratiques culturales traditionnelles ou alternatives, 

telles que la taille des haies d’arbres-têtard, sont proposées tout au long de l’exécution du contrat aux agriculteurs. 

Le dispositif rencontre un réel succès : à ce jour, 86 dossiers avaient été bouclés sur plus de 6000 au niveau régional. L’outil 

permet donc d’enclencher des dynamiques au sein du monde agricole. Les financements ont d’abord été apportés à 100 % 

par la Région Picardie. Dans le cadre d’un projet Prairie Paysage, ils sont désormais issus à la fois de l’Etat, de la Région, de 

l’Agence de l’Eau Artois-Picardie et du FEADER. 

Cette expérience a inspiré le Conseil Régional d’Ile-de-France, qui a créé le dispositif PRAIRIE, qui lui est semblable. Plus de 
250 MAET ont été signés en 2009 à partir de territoires ciblés pour cause de protection d’espèces sensibles ou de la présence 
d’un PNR : 76 contrats ont été ainsi conclus dans le PNR du Vexin français. 

 

 

Expérience 14  

Mise en œuvre de la TVB : le projet Corridor (Nord-Pas-de-Calais) 

« La TVB espace écologique, agricole et de loisir » 

Le point de vue d’une association naturaliste 

Situées entre la Lawe et le canal d’Aire sur des territoires hébergeant de remarquables habitats humides qui hébergent 

nombreuses espèces végétales et animales figurant sur les listes rouges, les communes de Lestrem et de Mont-Bernenchon 

(Pas-de-Calais) s’en sont initialement saisies, ainsi que les associations Lestrem Nature et RéAgir, intervenant 

réciproquement dans les domaines de la protection de la  nature et de l’insertion. 

RéAgir a rapidement constitué une équipe Corridor, et Lestrem Nature a porté plusieurs projets qui ont su convaincre les 

acteurs locaux en développant une action de long terme permettant de mieux identifier et de faire connaître les milieux et 

espèces du secteur, mais également en exigeant et construisant avec la DIREN une alternative aux modalités initialement 

prévues pour le passage d’un gazoduc de forte capacité. Après l’intégration de la commune de Vieille-Chapelle (Pas-de-

Calais) au projet Corridor, cette action a en 2003 débouché sur la création d’un comité de pilotage du Plan de Gestion, qui se 

réunit depuis régulièrement et, en 2005, sur de premières études de fonctionnalité écologique.  

Ce projet montre que les projets de biodiversité des zones rurales ne concernent pas uniquement les agriculteurs en tant que 

tels. Dans cette zone humide présentant de forts risques d’inondation, l’association Réagir est intervenue de plus en plus 

régulièrement en tant que prestataire du SIAAAH, syndicat intercommunal d’assainissement gérant quelque 150 km de cours 

d’eau, notamment pour des travaux d’entretien des très nombreux fossés assurant le drainage des parcelles agricoles et qui 

hébergent de nombreuses espèces, telles que certaines fauvettes aquatiques. 

Cette collaboration a permis de démontrer les avantages des méthodes manuelles de terrassement, de nettoyage, et 

d’entretien, désormais très souvent utilisées de façon à respecter les milieux. La démonstration de l’efficacité de l’emploi 

mesuré des appâts chimiques dans la lutte contre le rat musqué a également beaucoup fait pour gagner la confiance de ce 

syndicat regroupant douze communes et majoritairement administré par des agriculteurs.  

Le président du SIAAAH est par ailleurs membre du comité de pilotage, et ce syndicat est finalement devenu en 2008 le 

maître d’ouvrage d’un Projet d’entretien des zones humides soutenu par l’Agence de l’Eau Artois-Picardie. Lestrem Nature en 

a assuré le montage technique et les travaux sont réalisés par RéAgir. Cet exemple montre que la dynamique de la confiance 

permet ainsi de créer de fortes synergies entre acteurs territoriaux, et d’entremêler les logiques.  

Les fonctions assurées ne sont pas seulement agricoles et écologiques : l’importante capacité d’insertion de ces projets peut 
jouer un rôle fort sur lequel s’appuie également GRTgaz lors de ses chantiers intégrant les dimensions environnementales, 
puisque l’entreprise recrute localement et forme ces salariés. Les corridors sont en outre très souvent des lieux de loisir. 
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Expérience 15  

Mise en œuvre de la TVB : l’exemple de Madagascar 

« Des TVB pour relier les aires protégées » 

Le point de vue d’un directeur de Parc National 

A Johannesburg, le gouvernement malgache s’est engagé à tripler la superficie des aires protégées de 2003 à 2012, ce qui 

conduira à créer 6 millions d’hectares des réserves supplémentaires : 4,5 millions l’ont déjà été en 2009, alors qu’un nouveau 

parc national est programmé. Une loi définit le cadre légal des aires protégées, et un Plan de gestion du réseau des aires 

protégées définit au niveau national les conditions applicables aux quatre grandes écorégions Est (forêts denses humides), 

centre (forêts denses plus élevées) et versant Ouest (forêts sèches). La région Sud est, elle, caractérisée par un climat semi-

aride. 

Il apparaissait en effet depuis plusieurs années que les réserves naturelles existantes étaient insuffisantes à la conservation. 

C’est pourquoi, après la création du réseau national des aires protégées « Madagascar National Parks », des stratégies de 

gestion cohérentes des aires protégées dans chaque écorégion ont été mises en place.  

Un vaste corridor Fandriana – Vondrozo relie les parcs Nationaux de Ranomafana et de Andringitra, d’une superficie de plus 

de 30 000 ha, avec la Réserve Spéciale du Pic d’Ivohibe, de 3000 ha. La zone couverte, d’environ 450 000 hectares, est 

constituée de forêts denses et humides de basse, moyenne et haute altitude. 44 des 162 espèces de mammifères qui 

peuplent l’île se déplacent dans le corridor. Bien que des études scientifiques plus précises doivent encore être menées, les 

zones couvertes constituent donc un réservoir génétique important de la biodiversité de la forêt humide malgache.  

Les nouvelles aires protégées sont définies à partir des inventaires existants et un manuel de procédures établissant les 

règles applicables dans les zones protégées a été créé. Car contrairement à l’Europe, où le développement économique et 

urbain a précédé (et est allé à l’encontre) de la conservation, la difficulté pour Madagascar consiste à relier les zones 

protégées tout en apportant des solutions aux populations, qui pour leurs besoins vitaux pratiquent le défrichement et le 

braconnage.  

Le pays se dote donc depuis plusieurs années d’une réglementation en matière de biodiversité en y associant un plan de 

sauvegarde sociale des populations riveraines des corridors. 

 

 

Expérience 16  

Mise en œuvre de la TVB : quelques exemples internationaux autour de la gestion 
écologique de l’eau en ville 

«La ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ trame bleue » 

Le point de vue d’un architecte paysagiste  

La gestion des eaux pluviales est le meilleur exemple de la combinaison des fonctions biologiques, sanitaires, sociales et 

économiques, voire sécuritaires, de la biodiversité urbaine.  

La ville de Seattle (Washington) a mis en œuvre une action originale pour protéger l’habitat du saumon, seule espèce 

menacée présente sur son territoire. Elle a travaillé à améliorer la qualité de l’eau dans le cadre d’une démarche 

expérimentale et interdisciplinaire du type « safe to fail ». Les eaux de drainage ont été replacées en surface en réduisant la 

largeur des rues. Cela a permis d’améliorer la qualité de 99 % des eaux testées avant et après le projet, donc favorisé le 

retour du saumon. La population a été associée au projet, qu’elle a soutenu. Forte de ce succès, la municipalité a décidé 

d’aller plus loin dans la promotion de la biodiversité, et cette réussite a totalement modifié le regard des autorités 

américaines sur le drainage en milieu urbain.  

A New-York, la Staton Island bluebelt a été créée pour des raisons de régulation et d’approvisionnement en eau. Les eaux de 

pluie, notamment celles des violents orages de la région, sont collectées par un réseau de zones humides en doigts de gants, 

créé afin d’assurer un rôle de tampon et de filtration. Ce réseau a créé des habitats pour la vie sauvage et a été connecté à la 

trame verte. Il a permis de réaliser une économie de 40 millions de dollars par rapport à l’alternative classique et permet de 

mieux réguler les inondations. 
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La ville de Vancouver (Canada) a mis en place un système du même type, qui permet d’assurer une connectivité maximale 

de la trame bleue avec le tissu urbain, tout comme Berlin, où le système de récupération des eaux pluviales a été intégré à 

l’habitat urbain, ce qui a contribué à la qualité paysagère de la ville. A Stockholm, la communauté écologique modèle 

construite autour d’un tel réseau a permis la mise en place d’une TVB au cœur d’une agglomération pourtant très dense.  

Ces mesures d’infrastructure bleue peuvent être accompagnées d’autres dispositifs. La végétalisation d’au moins un 

cinquième des toits des immeubles neufs a été rendue obligatoire à Tokyo. La ville de New-York, tout comme Berlin, la 

promeut également.  

L’Allemagne a créé une nouvelle taxe afin de lutter contre l’imperméabilisation des sols, et le Conseil général des Hauts-de-

Seine a adopté un règlement en ce sens. 

Ces politiques permettent de diminuer les coûts d’assainissement des eaux usées en évitant le ruissellement des eaux de 

pluie dans les réseaux de collecte, donc de maîtriser le dimensionnement des collecteurs et stations d’épuration et de façon 

générale, les investissements lourds. Les eaux collectées par les réseaux verts sont filtrées et en partie épurées par des 

processus biologiques. Les retours sur investissement sont donc très rapides. Les avantages pédagogiques, notamment en 

direction des élus, sont notables. 

 

 

Expérience 17  

Définition de la TVB : les emprises des infrastructures de transport 

« Comme support de la TVB en ville » 

Le point de vue d’une association d’insertion par le génie végétal 

Peu fréquentées et d’une superficie non négligeable, les emprises des infrastructures de transport pourraient jouer un rôle 

important dans les TVB, notamment en ville où les coulées continues sont rares. Il en va ainsi des berges des voies 

navigables : l’association Espaces entretient et restaure ainsi les berges de la Seine de Boulogne-Billancourt à Meudon.  

Le potentiel des talus ferroviaires et également important. Ainsi, dans le cas de la petite ceinture ferroviaire parisienne, 

l’alternance des remblais et déblais, tout comme la très faible fréquentation engendre une grande variété de milieux, donc 

une importante richesse écologique. Ainsi le maceron s’est-il installé sur la portion située entre les 14e et 15e 

arrondissements.  Il s’agit de l’unique station de cette espère végétale recensée en Ile-de-France.  

L’ancienne petite ceinture, déferrée d’Auteuil à La Muette (16e arrondissement), a été transformée en sentier nature ouvert 

au public. Espace a piloté le projet et en assure l’entretien en gestion différenciée. Malgré un contexte foncier, administratif 

et politique complexe, l’association intervient également sur des portions non déclassées. Des chantiers d’insertion en 

assurent le nettoyage, et des visites naturalistes y sont encadrées. Cette action a une forte valeur expérimentale dans la 

perspective d’une future remise en service, qui permettrait d’améliorer la logistique urbaine.   

Malheureusement, alors que les talus ferroviaires bénéficient en Suisse et en Belgique d’une gestion écologique spécifique et 

paysagère n’employant aucun produit phytosanitaire et employant des méthodes défavorisant les invasifs, RFF, la SNCF et 

VNF maintiennent globalement une gestion anti-écologique de ces espaces, qui favorise les espèces envahissantes (robiniers,  

buddleias, etc.).  

Ces entreprises publiques continuent à employer des quantités considérables d’herbicides et doivent donc réorienter 

totalement leurs pratiques. De plus, VNF et RFF cherchent à se désengager des emprises, ce qui ne favorise pas, a priori, la 

maîtrise de leur gestion. La délégation de cette gestion, voire la revente des emprises aux collectivités devrait à tout le moins 

s’assurer de la mise en place d’une politique cohérente de gestion écologique.  

Dans ce contexte, et avec le soutien de la Région Ile-de-France, Espace a toutefois engagé un partenariat avec la SNCF pour 

l’entretien écologique des lignes joignant la Gare Saint-Lazare de Paris à Saint-Nom-la-Bretèche et à Versailles-Viroflay 

(Yvelines). La régie associative créée permet de contractualiser autant que possible avec les autres partenaires de la coulée 

(communes, notamment) afin de mettre en cohérence les pratiques et de transformer les emprises en corridors. 
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Expérience 19  

Définition de la TVB : la trame bleue pour les saumons et les anguilles 

« La trame bleue indispensables aux poissons migrateurs » 

Le point de vue de scientifiques  

La trame bleue est en prise avec les milieux marins par l’intermédiaire des estuaires et de la zone de l’estran, et la continuité 

de la trame aquatique à très grande échelle est indispensable aux espèces de poissons migrateurs que sont, en Europe 

comme en Amérique du Nord, l’anguille et le saumon atlantique. Ces espèces présentes en France dans les bassins de la 

Loire, de la Seine et de la Garonne effectuent en effet des déplacements à très grande distance en eau douce comme en mer. 

Les saumons d’Amérique du Nord parcourent ainsi des milliers de kilomètres lorsqu’ils atteignent le stade du smolt (de 2 à 3 

ans), car ils quittent alors leurs rivières au mois de mai pour aller rejoindre leurs stations d’été puis d’hiver en Mer du 

Labrador, puis au large de la côte ouest du Groenland. Les populations se mêlent à celles provenant d’Europe et restent en 

mer de 2 à 3 ans avant de regagner les sites des têtes de bassins dont ils sont issus pour se reproduire.  

A l’inverse, les anguilles se reproduisent en milieu marin, dans la mer des Sargasses (Caraïbes). Les alevins (civelles) sont 

ensuite emportés par les courants marins jusqu’aux estuaires des systèmes fluviaux où se déroulera leur croissance avant 

que les adultes ne migrent à travers l’océan pour frayer.  

Les corridors de la migration maritime des saumons n’ont été identifiés avec précision que très récemment, notamment 

grâce à des appareils de télémétrie et à l’utilisation de marqueurs ADN. Cette identification a beaucoup contribué à identifier 

les menaces, qui sont multiples. La pression de pêche exercée notamment par le Groenland a été peu à peu maîtrisée grâce 

aux quotas mis en place à partir de 1984 et la pollution des milieux marins par les bâtiments de pêche, bien qu’elle ne semble 

pas jouer un rôle déterminant, a été fortement réduite. 

Les changements climatiques affectent les courants et les températures des eaux marines. L’affaiblissement du Gulf Stream 

du fait du renforcement du contre-courant du nord réduit la capacité de dispersion des civelles et met l’anguille en danger. 

La surface de la zone d’hivernage des saumons se réduit fortement du fait de la fonte des masses glaciaires, qui provoque un 

renforcement du courant du nord, ce qui affecte le taux de survie. Le taux de retour sur le site d’origine est donc passé de 4% 

(taux historique) environ à 2 % depuis 1991.  

En eau douce, les ouvrages doivent être modifiés, notamment pour faciliter la circulation des jeunes saumons (tacons). Mais 

le réchauffement augmente la compétition des saumons avec les autres espèces plus adaptées à des températures plus 

élevées. Le saumon a ainsi disparu à New York et se raréfie dans l’ensemble de la partie méridionale de son aire de 

répartition. Il est désormais quasi absent d’Espagne et est très menacé dans le sud de la France.  

 

 

Expérience 20  

Définition de la TVB : le bassin de la Loire 

« Trame eaux courantes et zones humides » 

Le point de vue d’une universitaire 

Le travail effectué depuis les années 1990 sur le bassin de la Loire a dû concilier la préservation de milieux naturels 

remarquables et ordinaires avec la protection des biens et des personnes, en raison des crues importantes que connaît ce 

fleuve, tout en veillant à la qualité et à la quantité de l’approvisionnement en eau. Il constitue donc pour la trame bleue (et 

verte) un précédent important. 

Couvrant un cinquième de la superficie de la France, ce bassin trouve ses points hauts en Ardèche et en Auvergne, et 

comporte une zone de gorges qui précède la zone des plaines alluviales des vals de l’Allier et de la Loire. Plus en aval, la zone 

de la Loire moyenne héberge des dynamiques urbaines et d’activité importantes, avant que le fleuve ne rejoigne la zone de 

l’estuaire. Les parties aval sont caractérisées par la présence d’affluents nombreux et de débit variés. De façon générale, 

l’occupation humaine s’intensifie d’aval en amont et exerce ainsi des pressions croissantes sur les milieux.  
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Ce bassin forme un immense hydro complexe comprenant des continuums variés, essentiellement paludiers et 

hydrographiques, reliés entre eux à des échelles parfois extrêmement vastes et caractérisés par de très fortes solidarités 

amont-aval entre écosystèmes.  

De nombreux acteurs ont de longue date attiré l’attention sur le rôle joué par les zones humides pour la biodiversité, la 

prévention des crues et la filtration des eaux. Dans le cadre du programme Loire Nature, une série de mesures de protection 

des zones humides et aquatiques a donc été engagée à partir des années 1993 pour une centaine de sites jugés d’intérêt 

majeur. Des barrages et obstacles infranchissables ont été effacés, notamment dans la zone aval et sur le cours de la Vienne.  

Un des axes majeurs du volet biodiversité du Plan Loire Grandeur Nature 2007-2013 consiste, à présent, à maintenir les 

corridors fluviaux. Pour déterminer les priorités, le bassin a été cartographié en identifiant les différents milieux typiques des 

contextes géologiques et climatiques présents sur le bassin, auxquels correspondent de très nombreux cortèges 

phytosociologiques qui ont été identifiés par le CNRS.  

Les zones nodales de la trame ont été déterminées essentiellement à partir des zones protégées, des sites Natura 2000, des 

ZNIEFF  et des zones identifiées par les PNR. Les infrastructures linéaires de transports et les barrages ont été repérés, tout 

comme les seuils de franchissabilité au sein des cours d’eau. La fragmentation des espaces est plus importante au nord qu’au 

sud du bassin. Une attention particulière a été accordée au continuum paludéen, et il apparaît que la connectivité doit donc 

être très souvent restaurée sur les zones aval alors qu’il s’agit surtout de la maintenir dans les zones amont.  

Les grands corridors internes au bassin de la Loire, tout comme ceux nécessaires à la connexion avec les autres bassins, ont 

été définis en créant un catalogue d’espèces « cible », qui permet de qualifier les continuums et de préconiser les actions 

nécessaires à leur bon fonctionnement. Ce catalogue est constitué de cortèges d’espèces protégées et banales typiques des 

différents habitats (tourbières, prairies humides, etc.), qui ont été choisies en fonction de leur capacité de dispersion et des 

spécificités de leurs habitats principaux, mais également secondaires. La progression de la recolonisation du bassin par le 

castor est ainsi l’un des marqueurs des connectivités existantes, à consolider ou à créer.  

Ces outils doivent être adaptés et confrontés aux données de terrain disponibles afin de déterminer les actions prioritaires à 

mener au niveau local. Ce travail piloté par la Fédération des conservatoires d’espaces naturels propose donc les outils 

globaux d’une méthodologie aux acteurs (collectivités, PNR, associations, etc.) et pointe les parcours d’intérêt majeur, afin 

d’y accompagner les porteurs de projets. Il vise également à définir les questions devant faire l’objet de recherches 

scientifiques.  

 

 

Expérience 21 

Définition de la TVB : le rôle des départements 

« La TDENS au service de la TVB » 

Point de vue d’un élu  

Les départements disposent d’une trousse à outils pour la mise en œuvre de la trame verte. Il s’agit des Espaces Naturels 

Sensibles, avec la taxe dédiée, les périmètres de protection des espaces agricoles et naturels qui sont mis en place à 

l’initiative des départements, et l’ensemble de la gestion des plans départementaux des itinéraires de randonnées et de 

promenade, qui représentent, par exemple, pour la Seine-et-Marne, un maillage de 4000 km de long.  

 Il rappelle que la Seine-et-Marne a été le premier département à mettre en place un inventaire dynamique de la 

biodiversité. Le département met en place un périmètre de protection d’espaces agricoles, en zone périurbaine, pour mettre 

en place des espaces de nature ordinaire. Parce que la trame pour mettre en continuité les espaces de nature extraordinaire, 

qui ont déjà des statuts de protection forts, a besoin de la nature ordinaire – donc les espaces périurbains naturels et 

agricoles sont de première importance. La première difficulté est d’identifier les continuités biologiques – un problème à la 

fois d’ordre technique, scientifique et économique, parce que nous devons procéder à des choix. 

Le classement d’une ancienne peupleraie de la vallée de l’Orvanne en Zone Naturelle Sensible (ZNS) pourrait ainsi permettre 

de retrouver les marécages disparus et la biodiversité spécifique à ces zones humides. Des chemins de randonnée seront 

créés le long des berges, au fur et à mesure que le département mettra en œuvre le droit de préemption sur les parcelles, la 

plupart étant aujourd’hui privées. Pour que la population s’approprie le projet, un travail de pédagogie et de concertation 
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avec les familles sera mis en place.  

 

 

Expérience 22 

Définition de la TVB : le SCOT de l’Alsace du Nord 

« Fixer des règles du jeu au niveau régional : appliquer localement le règlement »  

Le point de vue d’un technicien  

Le SCOT d’Alsace du Nord couvre environ 10 000 km2, 150 000 habitants et 90 communes. Son périmètre a été arrêté en 

2001, après cinq années de discussions. Le travail a véritablement commencé en 2005. La mise en route n’a donc pas été 

facile, car les élus n’étaient pas tous convaincus de sa nécessité. Notre SCOT a finalement été adopté au nom d’une solidarité 

territoriale, avec l’idée que si chaque commune acceptait un minimum de contraintes, l’avenir collectif serait meilleur.  

À l’heure actuelle, sept SCOT sont en cours ou approuvés dans la région Alsace, qui s’est saisie dans les années 90 de la 

problématique de la trame verte. Cette lecture écologique du fonctionnement du territoire alsacien lui semblait intéressante. 

Elle a donc tracé à grands traits, sur carte, les éléments de la continuité écologique entre les massifs et réservoirs écologiques 

majeurs. Ce plan restait toutefois une déclaration d’intention et n’avait pas de valeur opposable, même s’il était soutenu par 

des moyens, avec un dispositif de subventions en faveur de la mise en œuvre de la trame. 

Après la définition des principes de continuité par le SCOT, il a fallu traduire dans les documents d’urbanisme, sous une 

forme cette fois-ci opposable, les éléments de la trame verte régionale. Avec l’aide de la Région, un état des lieux a été établi 

pour connaître le fonctionnement écologique de l’Alsace du Nord, les continuités d’importance régionale identifiées, et les 

modalités d'application concrètes sur le terrain. Il a ensuite fallu déterminer les moyens permettant d'assurer la continuité 

entre massifs, en évitant les zones très urbanisées.  

La question s’est notamment posée à Haguenau, une agglomération de 50 000 habitants, où la trame verte définie 

régionalement devait franchir la ville, qui est en particulier traversée par une route empruntée par 40 000 véhicules par jour. 

La concertation avec les communes a permis de définir une voie de contournement par le sud-est, dans un secteur où 

existent encore des espaces naturels susceptibles de permettre la circulation de la faune. 

Un bureau d’études a assuré la transposition territoriale de la trame régionale. L’étude rendue, ainsi que l’ensemble des 

études réalisées dans le cadre du SCOT, a été mise en ligne. Ces données objectives de diagnostic du territoire ont permis 

d'alimenter le rapport de présentation, afin que ces éléments soient à la disposition de tous ceux qui auront à intervenir dans 

l’aménagement de l’espace.  

Il a été décidé de ne pas cartographier strictement ces corridors dans le document d’orientation générale, mais plutôt de 

fixer des règles du jeu en laissant aux communes et communautés de communes, lors de l’élaboration de leurs documents 

d’urbanisme, la possibilité d’en préciser elles-mêmes l’application sur le terrain, en choisissant les parcelles et les outils, qui 

sont nombreux : zonage, espaces boisés classés, etc.  

 

L’opposabilité d’un SCOT s’applique d’abord aux décisions d’aménagement des collectivités publiques, de l’État aux 

communes, en particulier au travers des documents d’urbanisme : PLU, Plans de Déplacements Urbains, etc. Cependant, elle 

ne peut être invoquée que pour des opérations impliquant la réalisation de plus de 5 000 m2 de surface hors œuvre nette, ce 

qui limite sa portée.  

Afin d’éviter les conflits entre élus, il semble important que les services de l’État conservent le contrôle de légalité quant à 

l’opposabilité des documents les uns par rapport aux autres. Enfin, l’avantage d’un syndicat de SCOT est de permettre de 

réunir tous les élus concernés, secteur par secteur, quand il s’agit d’établir un corridor, pour passer d’une intention juridique 

à la réalité. 

Durant la phase d’élaboration, un tel syndicat vit des contributions financières de ses membres, et des subventions. Ensuite, 

demeurent les contributions des membres, soit actuellement, avec une contribution de 1,30 euro par habitant, un budget 

d’environ 200 000 euros pour le SCOT d’Alsace du Nord : il y a donc peu à redistribuer. Les seuls véritables bailleurs auxquels 

faire appel sont la Région, voire le Département, au moyen de la taxe départementale des espaces naturels sensibles. » 

Aujourd’hui, les espoirs et les ambitions sont grands, en raison d’une volonté régionale affirmée de longue haleine, bien 

intégrée par des élus ouverts et réceptifs. Les multiples actions en place depuis de longues années dans notre Région 
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peuvent bien entendu inspirer d’autres expériences.  

 

 

Expérience 23 

Définition de la TVB : le niveau communal 

« Le diagnostic écologique au service de la TVB » 

Le point de vue d’un élu 

Maurecourt (Yvelines) : Nous nous sommes tardivement lancés dans la problématique des corridors écologiques, à l’occasion 

de la révision de notre PLU, visant à la création de logements sociaux et qui comprenait un programme d’équipement 

incluant un réaménagement de berges.  

Le naturaliste qui a visité le site d’un ancien chantier naval nous a alors fait comprendre qu’il fallait complètement revoir le 

programme initial (tout raser pour reconstruire), car il fallait tenir compte du vivant existant. La commune a donc fait 

intervenir le bureau d’études Biotope ainsi qu’une association spécialiste des berges, Aquasylva. Grâce à une subvention, il a 

également été possible de démarrer, en 2003, un diagnostic sur la faune et la flore, dans l’optique de la révision de notre 

PLU, en 2004. 

La municipalité a donc opéré un revirement complet dans la façon d’aborder ce PLU, en décidant de se fier aux 

professionnels compétents sur le sujet des zones naturelles et écologiques. Le Préfet des Yvelines a accepté de soustraire à 

l’urbanisation une partie de la zone prévue par le SDRIF de 1994, soit une cinquantaine d’hectares. Cette maîtrise foncière a 

été la clé de départ. Suivant les conseils reçus, la commune a créé une zone naturelle de 25 hectares sur les berges de l’Oise, 

et a, en 2005, demandé le classement en Espace Naturel Sensible (ENS). 

Ce classement a été obtenu en 2008, et nous avons constaté par la suite que les options définies correspondaient, sans que 

nous nous soyons concertés, au corridor défini par le SDRIF actuel. Le classement en ENS est très important, car il est vital de 

faire chuter le prix du foncier pour conserver la maîtrise. Il permet, de plus, d’obtenir des subventions afin de 

renaturer certaines zones.  

À titre d’exemple, le liquidateur proposait au départ 600 000 euros pour les terrains du chantier naval évoqué plus haut, 

initialement classé en zone NA. Le classement en zone N a fait chuter ce prix à 200 000 euros et, après de nombreuses 

discussions, à 60 000 euros. En outre, la commune a pu racheter à l’Agence Foncière et Technique de la Région Parisienne 

(AFTRP), pour 40 000 euros, deux terrains d’une valeur totale de 150 000 euros. Finalement, grâce au jeu des subventions, la 

charge a été de 40 000 euros, alors que le montant initial aurait pu atteindre 750 000 euros. Cela montre l’attention à porter 

au PLU. 

Il a donc été possible de recréer un corridor en mettant un coup d’arrêt à l’urbanisation. Dans notre cas, le point de départ a 

été l’intervention du naturaliste, puis de la personne qui a réalisé l’inventaire de la faune. Par la suite, grâce à la révision du 

PLU, il a été possible de traiter la création de la Zone d’Aménagement Concertée, comprenant 38 logements sociaux. Grâce 

au contrat régional, le programme d’équipement a pu être lancé : une salle des sports, et une maison des arts ont ainsi pu 

être accompagnées d’un repaysagement.  

Actuellement, la commune doit encore se consacrer au logement social et aux espaces naturels, deux problématiques 

lourdes pour une petite ville. Pour la seconde, il a été possible de financer une étude de paysage réalisée sur la butte de 

l’Hautil par le CAUE des Yvelines. Depuis la coiffe boisée de la butte jusqu’à l’Oise, seule subsiste une grande descente non 

urbanisée, qui permettant d’assurer une continuité écologique, notamment vers le Vexin.  

Il a paru essentiel de la préserver, et c’est pourquoi le contact a été pris avec l’AEV, afin de définir un PRIF sur ce secteur 

caractérisé par la présence de couches sédimentaires variées, auxquelles étaient associées les activités agricoles et sylvicoles 

correspondant aux des différents habitats. 

 

Les élus et l’équipe municipale veillent à sensibiliser la population en traduisant le sujet complexe qu’est la biodiversité en un 

langage accessible.  

La recherche constante d’une transversalité maximale dans l’ensemble des projets a permis d’impliquer l’État, la Région et le 

Département. Si chacun travaille dans une même logique, tout devient plus facile. Cela vaut, par exemple, pour une parcelle 

située en zone PPRI, et où se trouve un stade de football régulièrement inondé. Le jeu des synergies permettra de déplacer le 
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stade grâce au prochain contrat régional, au grand soulagement des joueurs, tout en recréant une zone humide.  

 

 

Expérience 24 

Définition de la TVB : le niveau inter-communal 

« Un consensus politique pour préserver la TVB » 

Le point de vue d’une élue 

Comment avez-vous travaillé dans la vallée du Grésivaudan, qui comporte une très grande diversité de paysages, de milieux 

et d’habitats, mais aussi de très fortes contraintes ?  

C’est en effet un espace restreint où la compétition entre urbanisation, cultures agricoles, infrastructures, zones de 

développement économique et industriel est très forte. Lors du diagnostic, il a été proposé au Conseil général que notre 

agence rencontrerait personnellement tous les acteurs : maires, chasseurs, etc.  

Des comités de pilotage rassemblant les décideurs ont été créés, afin que chacun puisse valider l’avancée du diagnostic. Cinq 
zones de passages majeurs ont ainsi été définies, et un consensus politique pour les préserver a été obtenu. Nous avons 
ensuite travaillé avec les services de l’Etat pour qu’ils intègrent ces corridors dans les portés à connaissance, et qu’ils 
s’imposent donc aux communes, ce qui nous permet d’y intervenir plus facilement. L’élaboration d’un SCOT, enfin, débute.  

 

 

Expérience 24 

Mise en œuvre de la TVB : les actions pédagogiques 

« Documents de sensibilisation au service de la TVB » 

Le point de vue d’une association  

L’objectif de notre programme consistait à créer des documents de sensibilisation sur les corridors biologiques. Il a été 

cofinancé pour moitié par des fonds européens, et à hauteur de 30 % par des fonds publics provenant essentiellement de la 

Confédération suisse, du Département et du Canton de Genève et du Conseil Général de Haute-Savoie. Les premières 

discussions ont débuté en 2002, et le programme s’est déroulé entre 2004 et 2008. 

Une base de données a tout d’abord été créée à partir de documents produits en Suisse comme en France, car en 2003 les 

données sur les corridors étaient assez rares. Puis ont été publiés des documents visant chacun un public spécifique. Tirée à 

35 000 exemplaires, une brochure a ainsi été créée afin de vulgariser la notion de corridors biologiques auprès du grand 

public. Elle constitue en particulier un bon support de discussion aux élus et aux professionnels de l’aménagement et favorise 

ainsi leur dialogue avec les propriétaires fonciers. 

Un document pédagogique s’adresse pour sa part à ceux qui interviennent auprès des plus jeunes, y compris les enfants des 

propriétaires. Il comporte une partie introductive et une partie théorique, et propose des activités à réaliser en classe, 

notamment en utilisant un dispositif simple et ludique. Les enfants se mettent dans la peau d’un animal et, grâce à des 

éléments aussi simples qu’une ficelle figurant les limites du lit d’une rivière et que le mobilier scolaire figurant les obstacles, 

prennent par exemple conscience des difficultés qu’une truite peut rencontrer sur son parcours lorsqu’elle regagne la partie 

amont des cours d’eau pour se reproduire.  

Un autre document pédagogique a été spécifiquement réalisé pour les collèges suisses. Des interventions comportant une 

sortie autour des bâtiments scolaires sont également proposées afin d’échanger avec les plus jeunes sur les obstacles aux 

corridors biologiques présents dans l’environnement immédiat. Les enfants proposent ensuite à la Direction des actions 

concrètes à mettre en place, parmi lesquelles la création d’un carré de non fauché, permettant d’attirer papillons et 

orchidées.  

Ces actions créent des prises de conscience très fortes et immédiates. Un sondage a été réalisé auprès 370 participants après 

une des interventions dans un lycée : 95 % des jeunes interrogées déclarent avoir acquis des connaissances sur les corridors, 

et 93 % déclarent vouloir agir. Ces résultats sont très encourageants.  

Le programme comprend également  un sentier pédagogique Nature transfrontalier, dénommé « Feu vert pour les Corridors 
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biologiques ». À la suite d’une animation assurée dans des classes, des enfants ont retranscrit avec leurs mots et leurs dessins 

l’idée qu’ils se font des corridors biologiques. Ce matériau a servi à réaliser un parcours comptant quatorze panneaux qui ont 

été installés le long du sentier, qui comprend un trajet en téléphérique reliant la plaine au milieu montagnard. 

Un diaporama interactif est destiné aux enseignants, professionnels de l’aménagement du territoire et élus, et a rencontré 

un grand succès auprès des 200 personnes qui l’ont utilisé. Une exposition en 8 panneaux circule également à la demande. 

Nous l’utilisons pour nos propres manifestations. 

Enfin un guide très complet portant que les corridors biologiques a été publié à l’intention des responsables de 

l’aménagement du territoire. Le site Internet du projet, malheureusement, n’a pas pu être fourni en raison de la défection de 

notre prestataire. Le programme va se poursuivre, avec le soutien du Conseil général, à travers les animations Nature qui 

seront assurées dans les écoles.   

Le comité de pilotage a travaillé en partenariat avec la DDEA de la Haute Savoie, qui cartographie actuellement les corridors 

biologiques de ce département au 1/25 000e à partir du Schéma régional au 1/100 000e. L’association a souhaité que les élus 

prennent en main la question, et des résultats intéressants sont déjà observables sur le terrain. Le plus intéressant est piloté 

par le domaine Nature et paysage du canton de Genève. Celui-ci a mis en place un Plan Vert et Bleu complété d’un Plan 

Jaune pour les milieux agricoles et d’un Plan Gris pour la ville. 

Un programme de suivi des déplacements des sangliers a également été créé, ainsi qu’un programme de suivi des ENS. Enfin, 

le programme franco-Valdo-genevois vise à gommer les frontières locales, afin de mettre en place une politique cohérente 

en matière d’aménagement du territoire, de formation et d’environnement.  

Un groupe de travail international multi acteurs lié à ce programme travaille actuellement sur un projet de contrat de 

corridor avec la Région Rhône-Alpes, actuellement en phase d’étude préalable. Cette étude durera un an, pour un coût 

estimé à 135 000 euros. Le but est de retravailler la cartographie des corridors biologiques, et de mettre en place des actions 

concrètes sur une période de cinq ans.  


